
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 8 FÉVRIER 2018

JCT/IC/NL – N° VILLE_2018DL022

Date de convocation : 31 janvier 2018
Affichage du compte-rendu : 15 février 2018
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : BAFA LOCAL - Accueil  mutualisé de stages Bafa et convention avec la 
F.O.L. et la ville de Sérezin du Rhône

L'an deux mille dix huit, le huit février à 19:30 heures le conseil municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la 
salle des fêtes, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude TALBOT, Thierry BUTIN, Danièle 
POTIRON, Martine BONNAUD, Claude COLIN, Florent 
RIVOIRE, Dominique BABE, Eddie BREVALLE, Thierry 
HAON, Véronique GIROMAGNY, Alain VIOLLET, Chantal 
RUBIO, Gérard POTIRON, Christiane PUTHOD, Alain 
LEGRAS, Yves MONTANGERAND, Cécile TOURNIER, 
Laurence MOULIN, Eric MAILLET, Joël CAS, Annie 
BERTON, Maurice DUMONTET, Thierry MOLLARET, 
Guy PENDARIES, Sylviane STRETTI, Joëlle NATALINI

Excusés / pouvoir  s   : Michel MALTRAIT (donne pouvoir à Alain VIOLLET), 
Muriel PEILLON (donne pouvoir à Sylviane STRETTI), 
Eliane LEON (donne pouvoir à Christiane PUTHOD), 
Céline BARIOZ (donne pouvoir à Florent RIVOIRE), 
Philippe COLSON (donne pouvoir à Thierry BUTIN)

Excusés /   absents   : Souade KACI, Lilian MORINON

S  ecrétaire de séance   : Eric MAILLET

Rapporteur : Véronique GIROMAGNY

Le Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur (BAFA) est un diplôme non professionnel 
qui permet d’encadrer des enfants pendant les temps extra et péri-scolaires.

Il s’agit souvent pour les jeunes d’obtenir par ce diplôme un premier emploi compatible 
notamment avec des études.

Les organismes de formation BAFA proposent aux jeunes qui souhaitent passer ce brevet 
des  prestations  de  nature  différente  à  des  tarifs  parfois  élevés,  ce  qui  le  rend  non 



accessible pour certains candidats.

De plus, les sessions BAFA sont organisées dans toute la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
ce qui nécessite d’avoir une certaine mobilité dont les jeunes ne disposent pas forcément.

Par  ailleurs,  les  structures  municipales  dédiées  à  la  jeunesse  recrutent  aujourd’hui 
davantage de candidats pour faire face aux besoins de la population et pour répondre aux 
critères d’encadrement fixés par la réglementation.

C’est  pourquoi,  en  réponse  à  ce  besoin  et  à  ces  freins,  la  municipalité  a  souhaité 
organiser  sur  son  territoire  des  stages  BAFA  financièrement  et  géographiquement 
accessibles aux Corbasiens.

Ainsi depuis 2015, en partenariat avec le PIJ de Sérézin du Rhône, le Point Information 
Jeunesse organise une action collective mutualisée permettant aux jeunes Corbasiens et 
Sérézinois d’obtenir le BAFA à un coût raisonnable.

Le projet est le suivant :

La formation BAFA se décompose en trois étapes successives et obligatoires : un stage 
dit de « base » d’une durée de huit jours, un stage « pratique » d’une durée de 14 jours et 
un stage de « perfectionnement » d’une durée de 5 jours.

La commune de Corbas s’engage à organiser pour l’ensemble des stagiaires le stage dit 
« de  base »  et  la  commune de  Sérézin  du  Rhône  s’engage  à  organiser  le  stage  de 
perfectionnement.

Ces sessions s’adressent  en priorité  aux jeunes Corbasiens et  Sérézinois,  ou agents 
municipaux de ces deux communes, dans la limite de 15 places par commune. Les places 
vacantes peuvent donner lieu à des inscriptions directement auprès de l’organisme de 
formation.  Les  stages  pratiques  peuvent,  dans  la  mesure  des  places  disponibles,  se 
réaliser dans les services municipaux des 2 villes.

Le stage de « base » se déroulera du dimanche 18 au dimanche 25 février 2018 et le 
stage de  « perfectionnement » durant l’année scolaire 2018-2019.

Afin  de  réduire  les  coûts  des  stages  pour  les  stagiaires,  les  communes  mettront  à 
disposition  des  organismes  de  formation  des  salles  communales  à  titre  gratuit  (pour 
Corbas :  salle  Chêne  et  deux  autres  salles  de  la  Maison  des  associations).  En 
contrepartie,  l’organisme  de  formation  réduira  d’autant  le  montant  de  la  participation 
financière  à  la  formation demandée aux stagiaires,  pour  chacun de  ces  deux stages 
théoriques.

Ainsi, au lieu de 405,00 €, prix tout public, les stagiaires paieront leurs stages de « base » 
249,00 €.

Par  ailleurs,  les  communes  prendront  en  charge  les  repas  des  stagiaires  présents 
ressortissants de leurs communes respectives pour les deux stages, ainsi que les repas 
des formateurs lorsqu’elles accueillent le stage. Cette prise en charge pourra s’effectuer à 
hauteur de  4,00  € le repas adulte par jour et par personne, dans la limite des crédits 
inscrits au budget du PIJ.

La  commune de Sérézin  du  Rhône  organise  le  stage  de  perfectionnement  selon  les 
mêmes modalités.

En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal :

 ÉMET un avis favorable à l’organisation d’une session de « base » BAFA sur la 
commune  de  Corbas  et  de  partager  cette  organisation  avec  la  commune  de 



Sérézin du Rhône, au bénéfice prioritaire des Corbasiens, des Sérézinois et des 
agents des deux villes ;

 AUTORISE la  mise  à  disposition  de  salles  communales  pour  l’association  La 
Ligue de l’Enseignement, Fédération des Œuvres Laïques en contrepartie d’une 
baisse du coût du stage de « base » BAFA ;

 EMET un avis favorable à la prise en charge financière par le PIJ des repas des 
jeunes Corbasiens lors de ces deux stages, ainsi que des formateurs pour le stage 
se déroulant à Corbas ;

 AUTORISE Monsieur le  maire à  signer  les  conventions  destinées à  régler  les 
modalités  d’organisation  des  sessions  avec  l’association  de  la  Ligue  de 
l’Enseignement, Fédération des Œuvres Laïques pour le stage de « base » et la 
commune de Sérézin du Rhône pour le stage de « perfectionnement ».

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et 
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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